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DIRicTIC& G.IR! U 
DIS S"iRVIC~ .cONOCQUBS ------

INSP~TION GmiRAL. 
DIS~RnS 

Ch.Talter le la Lt§g1.on .. 'B.-,ne'llJ' 
Celllpagnen .. la Ltb~ratien, Crot",... Quarre 

-:-1-1-:-:-:-

'-- Vu le d~ore't au 18 Oetobre 1904, portant rC§ergé
n1.satton du Gou"erae~nt atméra1 de l'.Af'ri.que ouotten. 
tale Prançatee, et laa aottls flub.C§qœnts qui l'ont 
mod ttt' ; , -

Vu le 4éoret iu 4 JutlÙtt 1935, tt:ml)'t le régtm. 
:torestter .. l'Atrtque Oootaentale J'ranQs1.s8; 

• 
Arrftd portant elaase
ment i.. la ter. t .... 
MODt Tta (c.rel.e "e lIaD 
cate d' I.e\re1-

Vu le cl~eret tlu 15 Novembre 1935, p~ant rég1e~ 
llentatt«l "S terren domantales en Afrtque Oootdent&lJ 

-------
Françatse ' 

Vu le prooès-Terbal de la réun1.en de Commiss1on 
de .1aspe.nt en date i.u 30 Sept.mbre 1944.-

Sur la P17» .. 1.ti~ 4u GouTerneur ... la cet. 
a' !Y.t:re.-

",Arti-.ii-0~l;.;;;e......;;l,;;.;er;..- Bat eODst1.tll~ en tmt domantale olassée .. cU.te -a.u Mont 
Tia" li ierra1.n "'une supert1.oi.e de 31.000 has, clC§Ml" e~ suit r 

seu.llea potnta -: 

A - Situé à l'tntere.otion iu flauTe Saasandra et a. la piate 
Béti~bly, K8ahrably, Tobly.-

B - Situé à l 'tnterseetton i.e la piste Jr.saerably-Tob~ et Ile 
ICegbeu.-

C.- Situé à l'1.nteneotton ... la ptate T.bly-N1anarw et de la rtYiàre 
Kogbou?-

D .;. Sitl1C§ à l'Ül'tel" .. o1ion "S ptaten Tebly-Ni8l'lirou et Ntanareu-Cu7abl 
~ - Sin' à l'tnterseetton "'s ptJrtea pOllbly-hulahoré et Pomb~-H\eDu 

C.iMan .. i .... à Pombly : l~OOO .~) . 
., - sttué aur le pute ICouleht4ri-'rnblt à 1.5OCD. _ SUd 4. Taobly. 
G - St.tu~ à l'wat· i.e P. aur une clroUe l'.G. Grtent~ Quest-BB't g{:togre-

Plique (:r.G. : 2560 Il.) 
H - Stnc§ au Neri . ' G. à l '.rtrellU~ "une drett. G.H. orunteSe Sw1-

Neri gt§ographique(G.H. : 2000..) , 
1 - Situ~ aur la ptste Taebly-Doua~at4 à l'.7tremit~ "une droite H.I. 

ertentée .lat-OUest ~egraph1.que ·CH.I. : 1.50can.) ~. - 1 

J - SituC§ aur la pute Taebly-Dwagouaé à 2.50Qn. au ..... i.e Dou~d 
le - S'ltuC§ à l'bt ie J. our un. c1roih J.IC. «rteDt~. 0ue8t-~t gitograpll 

que CJ.IC. : 2.000 m.) , " 
L - Sttu~ SnT la riYt~re Keuta à l'e~tremit' A'une i.roit. X.L. crt.nt~. 

Sud-Nori géegraphtque (Ie.L. : 1.70CD.) 
M -Le oon:tluent cie le ri Yière Kou in et du :neuve Sassanira.-

Lea l tait. a aont : 

Au .ul.- :rA piate ptt1bly-BatUbl.y-Jr.sfJerabq-Tobly, de 1. en B. 

à l'Q1»at.- 1°/- La r1.Y1~re Dogbou te -B. an C. 
20/- La l'1.ne Tobly-Nian'rou 4e C. en D. 
'0/_ ~ ptst. Oqyably-N1.an4rou-Pombly de 
40}- la ~tBt. pe~b~-Keulahér~-Ta.bly de 
51- la cIroUe oonw.ntlonnelle F.G. 
60/- la drotte aenYenttonnolle G.H. 
70/- la 'l"oUe eeuTent1.ennell. B.I. .' j.) _ .. 

N 
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80~_ La l'tate ~bly':'Douagouati de I. on J. 
9°/- 1.a drotte oonventionnelle J.K. 

100 
- 1.a droUe conventionnelle K.L. 

Au nor~.- La rtvière Koutn de L. en M. 

4~1.·Bst.- r., t1.euV'e Sassandra de M. on A. 

Àrttole 2~-r.,s ~lantattona de oat~iers eYistant à l'int;ri~ur de la for~1 
olaaséepar le pr~aent err:tA avant ~date du prooès-varbal de r~union 
de Comm's8ton~de ola~~ement eusvisé Beront abornées par 1eR Roins du 
Servioe des ~auy et For~ts et distrai~~R ' du pArimètre ola?RA~. 

Article 3.- Le~ droits d'usage reoonnu,au~ in~i6ène8 sont oeU7 énumé:és 
à ItartLcte 14 du dp.cr~t du 4 Juill~t 1935 susvisA, notamment 'le droLt 
de r~oo1.te dos fruits d~ palmier? à hu~1.e et des co1.atiers.-

Artio1.e-4.- Les habitants ~s village~ limitrop'h~s oonservent 'le drott 
de ohasper à l'inhrieur de cette for~t aVec leos ftrmeS et engins noo pro
hibés, 1I.es anirneu7 autorisas par la r~g1:ementation en vigeur dans la 
Co1.onie. 
~ . 

Artio1.e S.-Les infrnctions à la réglementation forestière oommises dans 1 

la loret classée par le présent 8rrtté seront punies des peines prévues 
au titre V. du décret du 4 Jui11et 1.935 susvis~.-

Artiole 5.-Le Gouv~rneur de la i'Qate d'Ivoire est ohargé de 1.'.~cutiQO 
du priSsent aTr~té qui flera enre gistr~, publ V et com:nuniquo partout oü 
beftoin sers o ,!. 

S.F. 
J.O. 

Pour le Gouverneûr ~n~ral 
et pRT d~lJgation 

Le GouVernetir Secrétaire GénAral 
Signé : Y.DlGO 

Pour copie oertifiée conforme 
Abidjan, le 25 ~cembre 44 

Le Che f du Se rvice de 3 :SaUT e t For~t A • 
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IJ.Flll~œ ~=u.E 
,.",- DAKAR, le ) aoat 195) 

C ~ .•. 
• .. ' FR;.NrY. T<::R 
'.~ -'.: - .. -~ 

. -
~TroN GENERd.E DES 
smVICES ECO!IOiU.~lli!.S 

FORETS 

N· 5.764 Sl.(KF 

ODJl!.--r 

Arr3té portant dé
classeoent purtiel 
de 1.. forêt du 
r!OHT-TL.. 

.-

' . . ~ . 

13 HAUT COl.lJiIS3.',L1E DE LA RSPUBLlil1E 
. GOUVERNEun GZU2LL DE L'~.O.F. 

GOHHAND&1H DE I.t\ L2.GION D' HONNElJR , 

vu le décret du 18 octobre 1904. réorganisant la Gouvernement 
Général de l' A.O.F. llIOdifié par les dl!crets du 1+ décembre 1921 et du 

2P oars 1925; 
VU le décret du 4 juillet 1935 !L~nt le régiee forestier en 

.;~.ù.F. j • 

VU le ùécret du 15 nove::lbre 19;)5 portant règlementation des 
terres èamaniales en A.O.F.; 

VU le dl!cret du 18 noVEmbre 1947 règlsnentant l'exercico de la 
cMsse d;.;.~ les territoires relev<J.r.t da i-linistère de la Fr-ance d'Outre-

vu le procès-verbal de la réunion de la commission de classe
ment &tl date du JO sept8lllbrs 1944; 

VU l'arrêté Il- ~J57 SElF du U décœbre 1944; 
VU le procèe-verbal de la réwti.on de la comudssion d(} déclasse 

ment partiel de Ùl t'orêt du MONT-TL~; 
sua la proposition du Gouverneur de la eSte d'Ivoire, 

-:- fi aRE T B -:-

ARTI:;LE ler.- Est distra.ite de la tor3t classée du Mont-Tia un 
z~ne de 2.300 hectares environ définie cOI:1lle suit 

SOIEilT LZS POINTS : 

d 1 1 situé sur la piste TOBLY-NIOlIDROUJ à 1.500 .ètre8 au Sud. du croi 
ment de cette piste et de celle reliant OUYABU Ife NIONDHOU, 

d 2 : situé à l'extrémitd d'une droit. dl-d2, dfprientsnent gt§ographiq 
270 degrtSs~ dl - d2 • 3.000 mètres, 1 

d .3 t situé à l'~rém1té d'une droite d2-<i3, d'orientement Sud-Nord g 
graphique ~ d2 - d3 ,- 2.700 mètres, 

d 4, 1 situé à l'extrémit{ d'une-droite d3 - d4,-d'orientement géograpb 
'l'le de 36 degrés, cl) - dt. • 3.150 J:1ètres, 

d 5 1 situé à. l'extrémité d'une droite d4 - d5, d'orientement géograph 
que 121 degrés, d4 - d5 • 1.000 mètres, 

d 6 : situé à l'intersection avec la piste KOULAHERE-tAOBLI d'une dro! 
te d5 .:.. du, d'or1ente::lent géographique 36 degrés; d5 - d6 • 48<}0 
mètres. . 

, 
LES LIMITES DE U PARTIR DmUSSEE SONT r 

1 

! 
Au !lord et à l'Oùest 1 le8 anciennes limite. de la torit 

1 

Au Sud et A l'Esi a 108 droites cn-d2. c12-d3. cQ§. dldlS.dS-d6 
, 
1 . 

ARTICLE 2.- L'l l.1mi te Ouest de la torlt classh dIre CA'. c 
Aodi!i6e ainsi al ..... . .... 

1 , 
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La p1ste 'l'OBLY-HIONDROU ~ntre les pointa C. et dl. 

Lee droites reliünt les points dl, d2, dJ, d4, cl;, et cl6. 

L:. piste KOlJl'../ùiERF-tAOBLY P.lltre las points d6 et F. 

IÜ1TICLE 3.- Le GouTermur de 1", C3te d'Ivoire est chargé d. 
l'a:cécut1on du prése!lt arrl". qui liera enregistré, publié et co.:muni-
qué pürtout où besoin sera. -1- • 

Peur le Haut Conm13saire 
~t par délé~ation 

Lü Gouver!lSur Secrétaire (MnuraJ. 

C,J3IHET 00 GOUVERliEUli 
anrsgistré le S.8.53 

Ne J584/~K. 

COPIE CERTIFr:.;-;;; CO!IFORME 
transmise .à : 

-: AFFAmES ECOllOIUQUES 
-: 5mVICE FORESTIm 
-: AFfAlR~ POUTIQUES 
-t JOtJruhl, OFFICIEL " 

àBIDJAN, le 10 ao<lt 1953 
PO~' ef de Cab~et et p.o. 
,/ ~~ ~ du Secrétariat-Courrier 
l~ CABIlIIrr .... \ ~ .. 
, -( t; , /0 J g , 
'1- • -
i ~~GOuYEmua , 6 
, .J-:~'-.... . ' .:>:.' , 
~.( .~~.~/ 
,---,' , ,. ' 

~P. 

.', 

" 
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lINISTERE DES EAUX ET FORETS 
REPUBLIQUE DE CCYI'E D'NomE 

Union - Discipline- Travail 

ARRETE n° 0222 MINEFOR/DAM du 3 SEPT. 1974 
portant classement de la forêt du Mont-Tia 
(Département de Man) 

LE MINISTRE DES EAUX ET FORETS 

VU le décret nO 74 - 3,( 1 du 24 Juillet 1974 portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

VU la loi n° 65-125 du 20 D~cembre 1965 portant Code Forestier, 

VU le décret n° 66-<:28 du 15 Septembre 1965 fixant les procédures de classement 
et de déclassement des forêts domaniales, 

VU l'arrêté n° 3357 /SEF / du 12 Décembre 19~~ portant classement de la forêt 
du Mont-Tia, 

VU la lettre n° 020/H/DD/SS/KL du 22/6/74 de la SODEFOR concernant la 
délimit:üion définitive et l'abornement de la forêt, 

SUR Proposition du Directeur de la Délimitation et de l'Aménagement au 
Min!st~re des Eaux et Forêts, 

ARRETE 

Article 1- Le::; d~spositions de l'arrêté n° 3357/SEF/ du 12 Décembre 1944 
portant cl~_S8ement de la forN du Mont-Tia sont abrogées. 

Article 2 - ;.Ja zone nCt",~llement délimitée et soumise au régime de forêt 
classée èédgnée sous la dénomination de Mont-Tia sise dans le département 
de Man (SP de Facobly et Kouibly) d'une superficie de 24 990 hectares, forme 
un polygone de 19 sommets numérotés de 1 à 19 à l'Ouest du fleuve Sas sandra . 

Article 3 - Le poin"!: l ( borne S? 1) défini par ses coordonnées géographiques 
... est situé à : 

7° 07' 12" de longitude Ouest 
7° 27' 54" de latitude Nord au bord de la rivière Kouen. 

Les aU'~re8 peints allant de 2 à 19 sont définis : 

a) par le".lr distance par rapport au point précédent, 
b) par leurs azimuts comptés positivement en grades à l'Est du Nord 
géogrnphique. 

. .. / ... 
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Les latitades et longitudes sont dormées en unités sexagésimales (degrés. 

minutes et secondes) conformément aux indications fournies par les I. G. N. Quant 
aux azimuts. ils sOi1i cornpi:és en g .. 'aùes. compte tenu de la graduation des instrumente 
topographiques employés. 

Article 4- Les poii1ts de 2 à 19 sont donc définis 

Le pobt 2 (borne SF 4) est situé à 2 km 500 du point 1 suivant un azimut de 
231 grades. 

Le point 3 (borne SI<' ô) est situé à 2 km du point 2 suivant un azimut de 331 sur 
la rout8 de Douagcuaé à Kouibly. 

Le point t;, (OC~!1? SF 7) est situé à 5 km 100 sur la route Douagouaé-Kouibly en 
cllant vers Koulaél·é. 

Le poi.nt 5 (borne SF 9) est situé à 1 km 1;;00 du point 4: suivant un azimut de 
1e5 grades. 

Le point ô \~o:"n~ SF 11) est situé à 1 km 950 du point 5 suivant un azimut de 
118 grades. 

Le point 7 (b:):':'i1e SF 12) est situé à 600 fi du point 6 suivant un azimut de 
118 p"c.dea. 

Le pcip.t 8 (bc:"ne SF 13) est sihlé à 1 km 050 du point 7 suivant un azimut de 
212. 5 grade~. 

Le poii-lt 9 (borne SI!' 14:) est situé à 800 m du point 8 suivant un azimut de 
305 g::."C'.des. 

Le poip.tl~-'bo!·ne SE' â) est situé à S km du point 9 suivant un azimut de 223 
grad"!s. 

Le pointll O.Jo:"ne SE' 10) est situé à 1 km 950 du point 10 suivant un azimut de 
160 grades. 

Le point12 (bo!'ne SI" 22) est situé à 3 km 250 du point :i 1 suivant un azimut de 
155 grades. 

Le po:~t 13(borne SF 25) est situé à 3 km (00 du point 12 suivant un azimut de 
205.5 grades. 

Le point 14 (borne SF 26) est situé à l km 500 du point 13 suivant un azimut de 
303.5 grades. 

Le point I5( bO!'!1e SF 27) est situé à 900 m du point 14 suivant un azimut de 
219 g!'ades. 

Le point IS( bo:"ne SF 28) est situé à l km 250 du point 15 suivant un azimut de 
272 grader, au bord de la rivière KOOGUE. 

Le point 17( oc ·~ ::.:ib·', .en a7al et à 6 km 500 du point 16 au bord de la rivière 
KCCGUE et à l'intersection de cette rivière avec la route Kouibly
Bê.deb1.y. 
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Le point 13 C8t ::::tt:6 à l'intersection de la route Kouibly-Badebly avec 1 e 
fleuve Sassandra. 

Le point 19 est situé en amont et à 20 km du point 18 en suivant le cours du 
SaGsandra au confluent de la. rivière KOUEN avec le Sassandra et 
à 17 km du point l en suivant le cours de la rivière KOUEN. 

Article 5- La forêt classée du f/lont-Tia est limitée par: 

- à l'Ouest, les conventionnelles comprises entre les points 1 et 17, 
- au Gud , la route Kouibly-Badebly entre les pointa 17 et :8, 
- à l'3st , le fle'.lve Sas::;andra entre les points l8 et 19, 
- au Nord, la rivière KOu}~N entre les Foints 19 et 1. 

Article 6- Les droits d'usage reconnus exclusivement aux populations riveraines 
sont ceux énumérés à l'article : 5 de la Loi n° 65-425 du 20 Décembre 1965 portant 
Code forestier ( Titre II, Chapitre II, Section II ). 

Article 7 - Les infractions commises dans la forêt classée par le présent arrêté 
seront punies des peine::; prévues par la loi n° 65-425 du 20 Décembre 1965. 

Article 8 - Lo Préfet de II/Ian, le Sous-Préfet de Facobly, le Sous-Préfet de 
Kouibly et ie Direc~eur de la Délimitation et de l'Aménagement au f!Iinistère des 
Eaux et Forêts sont chargés de l'application du présent arrêté qui sera publié au 
Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire . 

1 -) MPLIA TIONS 

MINEFOR 8 
Iv'IINAGR 1. ..................... :. 5 
SEPN. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 
Préfecture de Man. . . . . . . . . . . . . . .. 2 
S/p de Facobly ................... 2 
S IP de Kouibly. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 
Région Forestière de Man . ......... 4: 
D. D.A. de Man .. . ................ 1 
SODEFOR ........................ 2 
AGRI/n.:..:rlI ............... . .....•. 1 
D . 1 omalnes ....................... . 
Service du Cadastre . . .. . .......... 1 
JORCI. ............ . ..... ······1 

/ 

i 

Abidjan. le 3 SEPT. 1974 

/ ., : .. ::' 
l ... 

1· 
1 , f 

.... " 

NANLO BAMBA 


	Mont-Tia
	Mont Tia

	Mont-Tia

